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AB TASTY 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 101.544,91 euros 
Siège social : 64-66, rue des Archives - 75003 Paris 

518 685 540 RCS Paris 
 

(la « Société ») 
 
 
 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS PRISES PAR LES ASSOCIES AUX TERMES 
D’UNE CONSULTATION ECRITE PAR CORRESPONDANCE  

EN DATE DU 14 DECEMBRE 2023 
 
 
(…) 
 
 
PREMIERE RESOLUTION :  
(Approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2023) 
 
Les Associés,  
 
Connaissance prise du rapport de gestion établi par le Président et du rapport du Commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels, 
 
Approuvent les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe de l’exercice 
clos le 30 juin 2023, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports, 
 
Prennent acte de ce que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
non déductibles du résultat fiscal,  
Donnent au Président et au Directeur Général quitus de leur gestion au titre de l’exercice clos le 30 
juin 2023. 
 
Votes Pour : 10.072.526, Votes Contre : 0, Abstentions : 750,  
 
sur les 10.154.491 actions détenues par les associés participant à la consultation écrite ;  
 
Cette décision est en conséquence adoptée. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION :  
(Affectation du résultat) 
 
Les Associés,  
 
Connaissance prise du rapport de gestion établi par le Président et du rapport du commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2023, 
 
Décident d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à (8.082.775,36) (i) à hauteur de (2.838.902,24) 
euros au compte « Primes d’émission », portant le solde de ce compte de 2.838.902,24 euros à 0 
euros et (ii) à hauteur de (5.243.873,12) euros au compte « Primes d’apport », portant le solde de 
ce compte de 5.732.854,01 euros à 488.980,89 euros.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, prennent acte de ce 
que la Société n’a pas distribué de dividendes lors des trois précédents exercices. 
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Votes Pour : 10.060.308, Votes Contre : 0, Abstentions : 12.968,  
 
sur les 10.154.491 actions détenues par les associés participant à la consultation écrite ;  
 
Cette décision est en conséquence adoptée. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION :  
(Conventions Réglementées) 
 
Les Associés,  
 
Connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions relevant de 
l’article L. 227-10 du Code de commerce, 
 
Approuvent les conclusions dudit rapport et, pour autant que de besoin, les conventions qui y sont 
mentionnées. 
 
Votes Pour : 9.808.828, Votes Contre : 0, Abstentions : 264.448,  
 
sur les 10.154.491 actions détenues par les associés participant à la consultation écrite ;  
 
Cette décision est en conséquence adoptée. 
 
 
(…) 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
(Pouvoir pour les formalités) 
 
Les Associés,  
 
Donnent tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes pour accomplir les 
formalités de publicité ou de dépôt prévues par la loi. 
 
Votes Pour : 10.072.526, Votes Contre : 0, Abstentions : 750,  
 
sur les 10.154.491 actions détenues par les associés participant à la consultation écrite ;  
 
Cette décision est en conséquence adoptée. 
 

 
Pour extrait certifié conforme, le 9 
janvier 2024, 

 
 
 
___________________________ 
Rémi Aubert, Directeur Général  

 



Copie certifiée conforme à l'original

Alix de Sagazan, Président










